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Guide pratique d’élaboration d’un plan de développement individuel 
[L’IMF] s’engage à créer une culture d’apprentissage continu au sein de l’organisation. Les salariés sont un élément clé pour mener à bien la mission de [l’IMF]. Nous dépendons d’un personnel hautement qualifié, adaptable et efficace, pour relever des défis et atteindre nos objectifs. C’est la raison pour laquelle toutes les initiatives de formation et de développement des compétences sont tirées des plans stratégiques de l’IMF et conçues afin de réaliser ses objectifs globaux et remplir son mandat.
[L’IMF] est convaincue que le développement des salariés est essentiel au bon fonctionnement de l’organisation. Le développement du personnel peut revêtir différentes formes, comme par exemple :
· Une formation portant sur une compétence spécifique 
· Le développement des compétences en leadership;

· Le coaching ou le tutorat;

· L’examen des ressources et équipements,

· Les visites de terrain 

· La gestion de la performance. 
La première étape lors de l’élaboration d’un plan de développement est d’identifier vos domaines de développement. Pour cela, vous aurez besoin d’examiner :
· Votre descriptif de poste
· Les exigences du poste (compétences et connaissances nécessaires pour être performant à ce poste) ;

· Vos compétences (le cas échéant), et

· votre dernier bilan de performance.
Réfléchissez aux domaines qui ont l’impact le plus significatif sur votre capacité à atteindre vos objectifs de performance, et choisissez ensuite jusqu’à trois objectifs de développement. Notez les domaines de développement  et ce que vous pouvez faire pour améliorer vos performances. Déterminez comment les ressources disponibles au sein de l’IMF peuvent vous aider à satisfaire vos besoins et objectifs de développement.  Prenez en compte les formations et cours que vous avez déjà suivi et identifier d’autres programmes qui pourraient développer vos compétences en fonction de vos besoins. N’hésitez pas à inclure d’autres expériences de formation dans votre plan.
Une fois identifiés vos objectifs de développement et élaboré un plan d’action pour vous aider à les atteindre, discutez-en avec votre superviseur. Celui-ci examinera le plan, suggèrera des alternatives et vous aidera à fixer des dates de réalisation.
Vous pouvez vous référez à votre plan d’action tout au long de l’année pour suivre vos progrès à mesure que vos activités d’apprentissage sont réalisées, et comparer vos progrès à vos objectifs de développement et ce plus particulièrement lors de vos bilans de performance intermédiaires et de fin d’année. Le tableau suivant vous aidera à suivre vos objectifs de développement personnel.
Plan de développement personnel 
	Objectifs de développement
(de préférence jusqu’à trois objectifs)
	Actions
(formation et ateliers à suivre, tâches à réaliser, coaching, documentation, etc.)
	Date prévue de réalisation
	Observations/notes
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